
Projet PLHi 2025-2030 : avis des communes

Ville Avis Support avis et compléments
ACHERES Favorable avec réserve Délibération
ANDRESY Favorable avec réserve Délibération
ARNOUVILLE-LES-MANTES Favorable sans réserve Délibération
AUBERGENVILLE Favorable sans réserve Tacite
AUFFREVILLE-BRASSEUIL Favorable sans réserve Tacite
AULNAY-SUR-MAULDRE Favorable sans réserve Délibération
BOINVILLE-EN-MANTOIS Favorable sans réserve Tacite
BOUAFLE Favorable sans réserve Tacite
BREUIL-BOIS-ROBERT Favorable sans réserve Tacite
BRUEIL-EN-VEXIN Favorable sans réserve Tacite
BUCHELAY Favorable sans réserve Tacite
CARRIERES-SOUS-POISSY Favorable sans réserve Délibération
CHANTELOUP-LES-VIGNES Favorable sans réserve Délibération
CHAPET Défavorable Délibération
CONFLANS-SAINTE-HONORINE Favorable sans réserve Délibération
DROCOURT Favorable sans réserve Délibération
ECQUEVILLY Favorable sans réserve Tacite
EPONE Favorable sans réserve Délibération
EVECQUEMONT Favorable sans réserve Tacite
FAVRIEUX Favorable sans réserve Tacite
FLACOURT Favorable sans réserve Tacite
FLINS-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite
FOLLAINVILLE-DENNEMONT Favorable sans réserve Tacite
FONTENAY-MAUVOISIN Favorable sans réserve Tacite
FONTENAY-SAINT-PERE Favorable sans réserve Tacite
GAILLON-SUR-MONTCIENT Favorable sans réserve Tacite
GARGENVILLE Favorable sans réserve Délibération
GOUSSONVILLE Favorable sans réserve Tacite
GUERNES Favorable sans réserve Tacite
GUERVILLE Favorable sans réserve Délibération
GUITRANCOURT Favorable sans réserve Tacite
HARDRICOURT Favorable sans réserve Tacite
HARGEVILLE Favorable sans réserve Tacite
ISSOU Favorable sans réserve Tacite
JAMBVILLE Favorable sans réserve Tacite
JOUY-MAUVOISIN Favorable sans réserve Tacite
JUMEAUVILLE Favorable sans réserve Tacite
JUZIERS Favorable sans réserve Délibération
LA FALAISE Favorable sans réserve Tacite
LAINVILLE-EN-VEXIN Favorable sans réserve Tacite
LE TERTRE-SAINT-DENIS Favorable sans réserve Délibération
LES ALLUETS-LE-ROI Favorable sans réserve Tacite
LES MUREAUX Favorable avec réserve Délibération
LIMAY Favorable sans réserve Tacite + courrier
MAGNANVILLE Favorable sans réserve Délibération
MANTES-LA-JOLIE Favorable sans réserve Tacite
MANTES-LA-VILLE Favorable avec réserve Délibération
MEDAN Favorable sans réserve Tacite
MERICOURT Favorable sans réserve Tacite
MEULAN -EN-YVELINES Favorable sans réserve Délibération
MEZIERES-SUR-SEINE Favorable sans réserve Délibération
MEZY-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite
MONTALET-LE-BOIS Favorable sans réserve Délibération
MORAINVILLIERS Favorable sans réserve Délibération
MOUSSEAUX-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite
NEZEL Favorable sans réserve Tacite
OINVILLE-SUR-MONTCIENT Favorable sans réserve Tacite
ORGEVAL Favorable sans réserve Tacite + courrier
PERDREAUVILLE Favorable sans réserve Délibération
POISSY Favorable avec réserve Délibération
PORCHEVILLE Favorable sans réserve Tacite
ROLLEBOISE Favorable sans réserve Tacite
ROSNY-SUR-SEINE Favorable avec réserve Délibération
SAILLY Favorable sans réserve Tacite
SAINT-MARTIN-LA-GARENNE Favorable sans réserve Tacite
SOINDRES Favorable sans réserve Tacite
TESSANCOURT-SUR-AUBETTE Favorable sans réserve Tacite
TRIEL-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite + courrier
VAUX-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite
VERNEUIL-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite + courrier
VERNOUILLET Favorable sans réserve Tacite
VERT Favorable sans réserve Tacite
VILLENNES-SUR-SEINE Favorable sans réserve Tacite + courrier
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VILLE  d'ANDRF,SY  - DIRECTION  GENERALE QUESTION  No13

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  MUNICIPAI,  d'ANDRESY  - SEANCE  du 12  FEVRIER  2025

AVIS  sur  le ler  ARRET  du

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le  douze  février  à
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L'HABITAT
lVI.  LlOnel  WAô  I  L,  lVlaîre*

INTERCOMMUNAL  (PLHI)

2025-2030 Étaient  présents  : M.  Lionel  WASTL  - Maire  -

Mme  Josette  DEROUX  - M. Laurent  BEUNIER  -

Mme  Isabelle  GUILLOT  -  Mme  Nadine  BARTOLACCI  -

Mme  Virginie  SAINT-MARCOUX  -  M.  Karim

BELHABCHI  - M. Jérôme  LEGENDRE  - Mme  Michèle

CHÂTEAU  -  Mme  Chantal  LORIO  - M.  Serge  GOUPIL  -

Mme  Annie  MINARIK  -  M. Alain  GOY  -  Mme  Véronique

GRAVAT  - Mme  Cathie  SISSUNG  -  M.  Michel  PRÈS -

Mme  Myriam  MICHEL  - M.  Ludovic  LAUBY  -

Mî'ne  Virginie  JACQMIN  -  M.  Thoînas  AUBERT  -  M.  Elie

COEDEL  -  M. Guillaume  ESNAULT  -  M.  Jacques

REMOND  - Mme  Isabelle  MADEC  - M.  Rachid  ESADI  -

M. Mourad  BOUKANDOURA  -  M. Denis  FAIST  -

Mme  Véronique  CIVEL  - M. Valdemar  LOPES  -

Mme  Sylvie  GOLDFAIN  -

DATE  de CONVOCATION

06 FEVRIER  2025 Absents  ayant  donné  pouvoir  : Néant

NOMBRE  DE  CONSEILLERS

En exercice  

Présents [E

Votants  

En application  del'article  L 2121.15  du Code  Général

des  Collectivités  Territoriales,  Monsieur  Jérôme

LEGENDRE  et Monsieur  Michel  PRES  ont  été désignés  à

l'UNANIMITÉ  - Secrétaires  de séance.

Monsieur  le  Maire  expose  quele  Programî'ne  Local  de

i't-iaoïtat  întercomî'nunal  (F  Lttl)  eSt  un aocument  strategique

définissant  la politique  locale  de l'habitat  pour  six  ans. Il est

obligatoire  pour  les coinmunautés  urbaines  et est validé  par

l'Etat  après  avis  des  communes.  Il  est  constitué  d'un

diagnostic,  d'un  document  d'orientations  et d'un  programme

d'actions.
I
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Le preînier  PLHi  de la Coî'nî'nunauté  urbaine  couvrait  la

période  allant  du le" janvier  2018 au 31 décembre  2023.

Laprocédure  d'élaboration  d'un  deuxième  PLHi  a été engagée

par  délibération  du Conseil  communautaire  du 29 juin  2023.

Dans  l'attente  d'un  nouveau  PLHi,  le lei' PLHi  a été prolongé

pour  deux  ans maximum,  soit  jusqu'au  31 décembre  2025.

Conforméî'nent  à la délibération  précitée,  l'Etat,  le Conseil

départemental  des Yvelines,  les soixante-treize  coi'nu'nunes

membres  et les  acteurs  de  l'habitat  ont été associés  à

l'élaboration  du projet  de PLHi  de la période  2025-2030.

L'état  des lieux  réalisé  a permis  de révéler  les points  majeurs

suivants  :

- Une  très forte  croissance  démographique  du territoire

avec une fonction  résidentielle  qui s'accentue  et une forte

dépendance  à la voiture,

- Des  niveaux  de  construction  élevés,  une  hausse

continue  des prix  des logements  mais  qui  restent  attractifs

pour  l'Ile-de-France,

- Des arrivées  externes  de ménages  aisés au détriment

des classes  î'noyennes  du territoire  avec une précarité  d'une

partie  significative  des habitants  notamment  dans le parc

locatif  social  et privé,

- Un  parc  social  sous  tension  et un parc  privé,  social  de

fait,  î'nais  avec  un potentiel  de transformation  important.

Pour  répondre  à ces enjeux,  les principes  généraux  suivants

sont  proposés  par  le projet  de nouveau  PLHi  :

- L'Emploi-logement-mobi1ité,  fil  d'Ariane  d'une

politique  habitat  où le logement  permet  d'habiter  le territoire,

- Le «  déjà là »,  le tissu  existant  cornme  socle de

l'intervention  habitat  2025-2030,

- Le  logement  neuf,  levier  au service  du territoire  et de

ses habitants.

Ils  sont complétés  de  sept  orientations  thématiques  et

d'objectifs  quantitatifs  et qualitatifs  en logement  neuf  :

- Achever  la transformation  des quartiers,

- Prévenir  la  dévalorisation  du  parc  de  logeî'nents

privés,

- Poursuivre  l'intervention  dans  les  centres  anciens

dégradés,

- Lutter  contre  les situations  de î'nal-logement,

- Poursuivre  la stratégie  d'information  et de services

pour  la rénovation  énergétique,

- Poursuivre  l'amélioration  de la gestion  de la deî'nande

et des attributions  de logeî'nents  sociaux,

- Répondre  aux obligations  pour  l'accueil  des gens du

voyage.
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Pour  répondre  à la croissance  naturelle  de la population  et en

lien avec les programmations  comî'nuniquées  par chaque

comî'nune,  il est proposé  de fixer  les objectifs  de construction

autorisées  à 2 4181ogements  minimum  par  an, dont  25 % en

logement  locatif  social  et 10 % en logement  intermédiaire  en

accession  et en locatif.  Ces objectifs  sont en dessous  de la

moyenne  du précédent  PLHi  (3 000 logements  par  an entre

2018  et 2022)  mais  supérieurs  aux  résultats  actuels  (1 920 en

2023).

Cette  construction  permettra  d'absorber  les 460  000  habitants

que  le territoire  devrait  compter  en 2035  coî'npte  tenu  :

- Des  évolutions  du  parc  de logement  et des ménages  du

territoire  (décohabitation  des jeunes,  séparation  de couple),

- Du  solde  naturel  très  puissant  du  territoire

(2,5  naissances  pour  l décès),

- De l'accueil  de population  nouvelle  (î'nême  si le solde

migratoire  reste  négatif).

Plus  précisément,  pour  Andrésy,  pour  }a période  2025-

2030  les objectifs  de production  sont  de 842 logements

(soit  140  logements  par  an),  dont  392 logements  sociaux

(soit  65 par  an).

Il  est à noter  qu'il  a été identifié  sur  Andrésy,  un centre

ancien  dégradé  potentiellement  éligible  à un Programme

d'intérêt  général  (PIG)  lutte  contre  }'habitat  indigne  et

vacant

Par  délibération  du  19  décembre  2024,  le  Conseil

communautaire  de la Communauté  urbaine  a arrêté  le projet

de deuxième  Programme  Local  de l'Habitat  intercommunal

(PLHi)  2025-2030.

Confor'i'nément  au cadre  réglementaire,  le projet  de PLHi  de

la période  2025-2030  est à présent  soumis  pour  avis aux

comî'nunes  avant  un nouvel  arrêt  tenant  compte  de leurs  avis

en avril  2025.

Il  sera  également  soumis  à l'avis  du  Conseil  de

Développeî'nent  (CODEV)  de la Com_î'nunauté  urbaine.  Il sera

ensuite  soumis  à l'Etat.

Suite  à cet exposé  il est proposé  au Conseil  Municipal  de

délibérer  sur ce projet  de deuxièîne  Programme  Local  de

l'Habitat  intercommunal  (PLHi)  2025-2030,  tel qu'annexé  à

la présente  délibération  et composé  d'un diagnostic,  d'un

document  d'orientations,  d'un programme  d'actions  et de

fiches  communales.
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Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et

notaî'nment  son article  L. 5215-20,

Vu  le Code  de la Construction  et de l'Habitation  et notamî'nent

ses articles  L. 302-1 et suivants  et ses articles  R. 302-1 et

suivants,

Vu le Schéma  régional  de l'habitat  et de l'hébergement

(SRHH)  2024-2030  approuvé  par le comité  régional  de

l'habitat  et de l'hébergeî'nent  arrêté  le 7 mai 2024  par le

représentant  de l'Etat  dans  la région  d'Ile-de-France,

Vu  la délibération  du Conseil  communautaire  noCC__2019-

02-14_14  du 14 février  2019  adoptant  le programme  local  de

l'habitat  2018  - 2023,

Vu  la délibération  du Conseil  communautaire  noCC_2022-

11-24  07 du 24 novembre  2022 approuvant  le bilan  à mi-

parcours  du programme  local  de l'habitat  2018-  2023,

Vu  la délibération  du Conseil  coî'nmunautaire  noCC_2023-

06-29_15  du 29 juin  2023  portant  engagement  de la procédure

d'élaboration  du 2ème  PLHi,

Vu  la délibération  du Conseil  communautaire  noCC_2023-

12-14_07  du 14 décembre  2023 portant  prorogation  du le"

PLHi,

VU  la délibération  du Conseil  cornmunautaire  noCC_2024-

12-19_06  du19  décembre  2024  arrêtant  le projet  de deuxième

Prograî'nme  Local  de l'Habitat  intercommunal  (PLHi)  2025-

2030,

VU  l'annexe  l relative  au  diagnostic,

VÏ_J l'annexe  2 relative  aux  orientations,

VÏ_J l'annexe  3 relative  au prograü'u'ne  d'actions,

VU  l'annexe  4 relative  aux  fiches  communales,

Vu  la Commission  Urbanisme  et Cadre  de Vie  du 30 janvier

2025  consultée,

Considérant  que  conforméî'nent  à la  réglementation,  le

prograî'nme  local  de l'habitat  intercomi'nunal  doit  prendre  en

compte  le schéma  régional  de l'habitat  et de l'hébergeî'nent

lors  de son élaboration  ou de sa révision,  et notamment  les

objectifs  de  développement  d'une  offire  de  logement

correspondant  aux  besoins,  diversifiée  et financièrement

accessible,  et de production  de logements  sociaux,
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Considérant  que  le projet  de PLHi  doit  être  soumis  pour  avis

au vote  du conseil  municipal  du 12 février  2025,  afin  de

respecter  le délai  de 2 mois  donné  aux communes  pour

émettre  un  avis  sur  le  projet  PLHI  arrêté  en  conseil

communautaire  le  19  décembre  2024,  conformément  à

l'article  R.302-9  du  Code  de  la  Construction  et  de

l'Habitation.

Considérant  que  le projet  de PLHi  de la période  2025-2030,

composé  d'un  diagnostic,  d'un  document  d'orientations,  d'un

programme  d'actions  et de fiches  communales,  est à présent

soumis  pour  avis  aux  coinmunes  avant  un  nouvel  arrêt  tenant

compte  de leurs  avis  en avril  2025,

Considérant  que, pour  la période  2025-2030,  les moyens

financiers  sont  alloués  par  le PLHi  en priorité  pour  les seules

Opérations  de  Renouvellement  Urbain  (Carrières,

Chante1oup-1es-Vignes,  Mantes-la-Jolie,  Mureaux,  Limay,

Poissy,  Vernouillet),  soit  97 M € de subventions  fléchées  sur

les 112  M € disponibles  correspondant  à 86 % du  budget,

Considérant  que,  pour  la période  2025-2030,  le PLHi  impose

pour  la Commune  d'Andrésy,  la production  de 842  logeînents

(soit  140  logeînents  par  an),  dont  392  logements  sociaux  (soit

65 par an), qui  rapporté  à la population  constitue  un taux

d'effort  de construction  (nombre  de logeî'nents  autorisés  par

an pour  1000  habitants)  extrêmement  important,  que ces

objectifs  ne  semblent  pas réalistes  et réalisables  dans le

contexte  de crise  actuelle  lié  à l'accroisseî'nent  du coût  des

matéüaux  rendant  l'équilibre  financier  des  opérations

difficile  à trouver,  et sur  un  délai  aussi  court,

Considérant  que  le PLHi,  hori'nis  la garantie  des emprunts  de

logements  sociaux,  n'offre  dans son prograrnme  d'action,

aucun  dispositif  financier  d'aide  ou  d'accompagnement

permettant  à la Commune  d'Andrésy,  extrêmement  contrainte

sur  le  plan  topographique,  de  réaliser  les  objectifs  de

production  de 392  logements  sociaux  qui  lui  sont  imposés,

Considérant  l'existence  de quartiers  d'habitats  dégradés  tels

que  le  quartier  des  Valois-Charvaux  avec  son  centre-

commercial  en difficulté,

Considérant  que  l'action  no21 « Intervention  dans  les centres

anciens  dégradés  »  du Prograî'nme  d'Action  du PLHI  ne

tenant  compte  que des copropriétés  fragiles  ou dégradées

situées  dans  ces centres-anciens,  mériterait  d'être  élargie  à

certaines  copropriétés  fragiles  ou dégradées  situées  dans  des

secteurs  d'habitats  plus  récents,
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Considérant  que le projet  du secteur  de la Gare  identifié  par

le Plan Local  d'Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  Grand

Paris  Seine  et Oise  dans l'Orientation  d'Aménagement  et de

Prograînination  (OAP),  coî'nme  un  secteur  à enjeux

métropolitains,  prévoyant  des aî'nénagements  d'importance

communautaire  (place,  parking-relais),  n'a  aucun  appui

financier  de la part  de la Coü'u'nunauté  urbaine  Grand  Paris

Seine  et Oise,

Considérant  que l'action  no9 « Anticipation  des impacts  sur

le territoire  » du Prograînme  d'Action  du PLHI  ne tient  pas

compte  des impacts  liés au développeînent  des projets  de

construction  en termes  d'accroissement  démographique  sur

les besoins  en voiries  et installations  publiques  (jardins,

parcs...)  et en équipements  publics  (écoles,  équipements

sportifs  et socio-cu1turels...),

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  par  :

MAJORITÉ  (AER)  18  VOIX  POUR

OPPOSITION  (AUC)  06 VOIX  CONTRE

OPPOSITION  (AD)  04 VOIX  POUR

OPPOSITION  (NPCA)  02 ABSTENTIONS

Soit  22 VOIX  POUR  et 06 VOIX  CONTRE

Article  ler  : d'émettre  un  avis  FAVORABLE  avec

RESERVES  et de demander  des MODIFICATIONS  au projet

de deuxième  Programme  Local  de l'Habitat  intercornmunal

(PLHi)  2025-2030,  annexé  à la présente  délibération  et

composé  d'un  diagnostic,  d'un  document  d'orientations,  d'un

programi'ne  d'actions  et de fiches  communales.

Article  2 : de  demander  que  le  projet  de  deuxième

Prograî'nme  Local  del'Habitat  intercoînmunal  (PLHi)  2025-

2030 soit amendé  afin de tenir  compte  des 4 demandes

suivantes  à savoir  :

- rééquilibrer,  par souci  d'équité,  le volume  des montants

finaî'iciers  alloués  par  le PLHi  envers  les autres  communes,

hors  Opération  Renouvellement  Urbain,

- prévoir  un  programî'ne  d'actions  peri'nettant  d'aider

financièreî'nent  et  techniquement  à la  réalisation  des

programmes  de logement  social,
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- prévoir  un  programi'ne  d'actions  pour  le quartier  des Valois-

Charvaux  avec son centre-commercial  en difficulté,  et de

compléter  l'action  no21  «  Intervention  dans  les  centres

anciens  dégradés  » du Programi'ne  d'Action  du PLHI  qui  doit

tenir  compte  des copropriétés  fragiles  ou dégradées  situées

dans des secteurs  d'habitats  plus  récents,

- modifier  l'action  no9 «  Anticipation  des impacts  sur le

territoire  »  du Programme  d'Action  du  PLHI  et de  la

compléter  comme  suit  :

« Suivi  démographique  et projections

L'analyse  de  la  démographie  et  l'actualisation  des

projections  de population  seront  réalisées  et partagées

chaque  année.

(...)
L'analyse  et ractualisation  des impacts  seront  réalisées  et

partagées  chaque  année  a minima  pour  les thèmes:

- Mobilités

- Emplois

- Assainissement

- Déchets

- Voiries  et installations  publiques

- Equipements publics (écoles, équipements sporti.fs et socio-
culturels...  ) ))

Article  3 : de  charger  Monsieur  le  Maire  (ou  son

représentant)  de signer  tous actes découlant  de l'application

de la présente  délibération  et des actes afférents.

Délibéré  en séance  les jour,  mois  et an susdits.

Pour  extrait  certifié  conformç,

Andrésy,  le TREIZE  FEVRIER  DEUX  MILLE  VINGT

CINQ.

Le  Maire,

Lionel  W

Les  Secrétaires  de Séance  : ,'l ,
Monsieur  Jérôme LEGENDRE  z-r  =l'i"""i ' - - - ------

i :,  [

MonsieurMichelPRES  'U U

("î,.M-P( - .c=;, 
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SUR SEINE

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FÉVRIER 2025
DÉLIBÉRATION & ANNEXES N°2025-002

L’an deux mille vingt-cinq, le quatre février à vingt heures Présents : 17

ettrente minutes. M. Franck FONTAINE, M. Arnaud PASDELOUP, Mme Jessica DROUET,
M. Thomas HALBERSTADT, Mme Fatima EL HOUARI, M. Sébastien

Le Conseil municipal, légalement convoqué, en MARTIN, Mme Zohra IHMAD, Mme Marie-Noèlle ARCHAMBAULT,

application du Code général des collectivités territoriales Mme Blanche GALLE, Mme Isabelle ANQUETIN, Mme Corinne
. , , . RINGEVAL M. Vincent PLANCHE M. Adam BAKRACLIC M. Guillaume

(CGCT) et de la loi n 2020-1379 du s est reuni en salle du
. . . , .

CHABRIER, M. Lhassane ADDICHANE, Mme Nelly GAULT et
Conseil municipal sous la Presidence de M. Franck

M. Pierre-Yves PINCHAUX
FONTAINE, Maire.

Absents : 10
Séance ouverte au public. M. VARLET donne pouvoir à M. ADDICHANE

- Mme BENTO donne pouvoir à M. FONTAINE
Date de convocation et d’affichage : 28 janvier 2025 M. BRECQUEVILLE donne pouvoir à M. BAKRACLIC

- Mme AVRIL donne pouvoir à Mme IHMAD
A ete elu secretaire : Thomas HALBERSTADT M. DAAH donne pouvoir à Mme DROUET

- Mme VAREJAO donne pouvoir à Mme EL HOUARI
- Mme MOUTON-GODDET donne pouvoir à M. HALBERSTADT
- Mme PAPA donne pouvoir à M. MARTIN
- M. DE BIASI donne pouvoir à M. FONTAINE
- Mme NOLD donne pouvoir à Mme GAULT

Votants : 27
Formant la majorité des membres en exercice.

OBJET : AVIS SUR LE PREMIER ARRÊT DU DEUXIÈME PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT INTERCOMMUNAL

(PLHI) 2025-2030

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-20,
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 302-1 et suivants et ses articles R. 302-1 et suivants,

VU la délibération du Conseil communautaire nCC_2019-02-1444 du 14 février 2019 adoptant le programme local de l’habitat
2018 - 2023,

VU la délibération du Conseil communautaire nCC_2022-11-24_07 du 24 novembre 2022 approuvant le bilan à mi-parcours du
programme local de l’habitat 2018- 2023,

VU la délibération du Conseil communautaire nCC2023-06-2915 du 29 juin 2023 portant engagement de la procédure
d’élaboration du 2ème PLHi,

VU la délibération du Conseil communautaire nCC2023-12-1407 du 14 décembre 2023 portant prorogation du 1er PLHi,
VU la délibération du Conseil communautaire n’CC_2024-12-19_06 du 19 décembre 2024 arrêtant le projet de deuxième Programme
Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) 2025-2030,

VU la notification du PLHi pour avis à la commune de Mézières-sur-Seine par mail du 24 décembre 2024,
VU l’annexe 1 relative au diagnostic,
VU l’annexe 2 relative aux orientations,
VU l’annexe 3 relative au programme d’action,
VU l’annexe 4 relative aux fiches communales,
VU l’avis de la commission « urbanisme, environnement et espaces verts » réunie le 24 janvier 2025,

002



CONSIDÉRANT que lEtat, le Conseil départemental des Yvelines, les soixante-treize communes membres et les acteurs de l’habitat
ont été associés à l’élaboration du projet de PLHi de la période 2025-2030,

CONSIDÉRANT que l’état des lieux réalisé a permis de révéler les points majeurs suivants
> Une très forte croissance démographique du territoire avec une fonction résidentielle qui s’accentue et une forte

dépendance à la voiture,
Des niveaux de construction élevés, une hausse continue des prix des logements mais qui restent attractifs pour l’Île-de-
France,

> Des arrivées externes de ménages aisés au détriment des classes moyennes du territoire avec une précarité d’une partie
significative des habitants notamment dans le parc locatif social et privé,

> Un parc social sous tension et un parc privé, social de fait, mais avec un potentiel de transformation important.

CONSIDÉRANT que pour répondre à ces enjeux, les principes généraux suivants sont proposés par le projet de nouveau PLH1
v__ [‘Emploi-logement-mobilité, fil d’Ariane d’une politique habitat où le logement permet d’habiter le territoire,
V’ Le « déjà là », le tissu existant comme socle de l’intervention habitat 2025-2030,
V’ Le logement neuf, levier au service du territoire et de ses habitants.

CONSIDÉRANT qu’ils sont complétés de sept orientations thématiques et d’objectifs quantitatifs et qualitatifs en logement neuf:
‘f, Achever la transformation des quartiers,
V” Prévenir la dévalorisation du parc de logements privés,
V’ Poursuivre l’intervention dans les centres anciens dégradés,
V’ Lutter contre les situations de mal-logement,
V” Poursuivre la stratégie d’information et de services pour la rénovation énergétique,
V’ Poursuivre l’amélioration de la gestion de la demande et des attributions de logements sociaux,
V’ Répondre aux obligations pour l’accueil des gens du voyage.

CONSIDÉRANT que pour répondre à la croissance naturelle de la population et en lien avec les programmations communiquées par
chaque commune, il est proposé de fixer les objectifs de construction autorisées à 2 418 logements minimum par an, dont 25 % en
logement locatif social et 10 % en logement intermédiaire en accession et en locatif,

CONSIDÉRANT que ces objectifs sont en dessous de la moyenne du précédent PLHi (3 000 logements par an entre 2018 et 2022) mais
supérieurs aux résultats actuels (1 920 en 2023),

CONSIDÉRANT que cette construction permettra d’absorber les 460 000 habitants que le territoire devrait compter en 2035 compte
tenu

V’ Des évolutions du parc de logement et des ménages du territoire (décohabitation des jeunes, séparation de couple),
V’ Du solde naturel très puissant du territoire (2,5 naissances pour 1 décès),
VI’ De l’accueil de population nouvelle (même si le solde migratoire reste négatif).

CONSIDÉRANT que le projet de PLH1 de la période 2025-2030 est à présent soumis pour avis aux communes avant un nouvel arrêt
tenant compte de leurs avis en avril 2025,

A L’UNANIMITÉ (4 VOTES ABSTENTION : M. VARLET, Mme NOLD, Mme GAULT et M. ADDICHANE),

ARTICLE UNIQUE : ÉMET un avis favorable au projet de deuxième Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) 2025-2030,
annexé à la présente délibération et composé d’un diagnostic, d’un document d’orientations, d’un programme d’actions et de fiches
communales.

Pour extrait conforme,
Fait Mézières-sur-Seine, le 6 février 2025

. ..

ziE,4;: ., Le Maire,
-

;\
Franck FONTAINE.
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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 27 JANVIER 2025 

DIRECTION DE L’URBANISME ET DE LA STRATEGIE FONCIERE 5 
DIRECTION DES GRANDS PROJETS URBAINS ET ACTION CŒUR DE VILLE 

OBJET : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

INTERCOMMUNAL – PLHI - ARRETE POUR LA PERIODE 2025-2030 

DELIBERATION 
APPROUVEE PAR Voix pour Voix contre A l’unanimité 

Abstentions : 

Annexe : projet arrêté de PLHI 

2 MM LOYER et 
MASSIAUX 

Non-participation au vote 

 
 

 
L’An deux mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier à dix-neuf heures, 
Le Conseil municipal, dûment convoqué par Mme le Maire le vingt-et-un janvier deux mille vingt-cinq, 
S’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame BERNO DOS SANTOS, 
Maire, 

 
PRÉSENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT,  M DE JESUS PEDRO,  Mme EMONET-VILLAIN,  M ROGER,  Mme TAFAT, 
Mme DEBUISSER,  M PROST,  Mme BELVAUDE,  M POCHAT,  Mme GRAPPE,  M GEFFRAY, 
Mme KOFFI,  M DOMPEYRE,  M SIMEONI,  M JOUSSEN,  Mme MESSMER,  Mme ALLOUCHE, 
M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, 
M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 

ABSENTS EXCUSÉS : 
Mme GRIMAUD 
Mme OGGAD 
M DREUX 
M DJEYARAMANE 

 
POUVOIRS : 
Mme GRIMAUD à M MEUNIER 
Mme OGGAD à Mme SMAANI 
M DREUX à M MONNIER 
M DJEYARAMANE à Mme CONTE 

 
SECRETAIRE : Karine CONTE 

 
Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 
nombre de trente-neuf. 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MONSIEUR PATRICK MEUNIER 

Conformément à l’article L. 302-2 du code de la construction et de l’habitation, le projet de Programme 
Local de l'Habitat Intercommunal (PLHi), arrêté par l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à savoir la CU GPSEO a été transmis aux communes qui disposent d'un 
délai de deux mois pour faire connaître leur avis. 

La ville de Poissy a reçu par mail le document en date du 24 décembre 2024. La présente 
délibération présente donc les grandes lignes de ce document ainsi que les enjeux au niveau 
communal et propose donc de porter un avis. 

1. Historique et calendrier  
 

Il est rappelé qu’un premier Programme Local de l’Habitat (PLH) communal avait été approuvé le 20 
décembre 2013, pour la période 2013-2019. Ensuite en 2016, la compétence « Habitat » a été 
transférée à la Communauté Urbaine GPSEO et fort logiquement cette dernière, a engagé, par 
délibération en date du 12 mai 2016, l’élaboration de son premier Programme Local de l’Habitat 
Intercommunal (PLHi), pour la période 2018-2023. 

Le PLHI a ensuite été approuvé définitivement par délibération communautaire du 19 février 2019. 
 

Celui-ci fixait au territoire communautaire un objectif de 2 300 logements autorisés par an, avec a 
minima 870 logements sociaux, de 2018 à 2023. 

L’actuel PLHI arrivait à échéance fin 2023 ; la Communauté Urbaine a, par délibération en date du 14 
décembre 2023, acté la prorogation du PLHI, tout en engageant l’élaboration d’un nouveau PLHI, en 
collaboration avec les communes du territoire. 

Ainsi, le Conseil Communautaire du 19 décembre 2024 a arrêté le projet de PLHI pour la période 
2025-2030. Ce dernier a ensuite été envoyé à l’ensemble des communes et celles-ci ont 2 mois pour 
émettre un avis (nous sommes dans cette phase). Comme indiqué supra, Poissy a reçu par mail le 
projet arrêté le 24 décembre 2024. 

 
Le 10 avril 2025, le Conseil Communautaire arrêtera une deuxième fois le PLHI, en prenant en 
compte l’avis des communes émis par délibération. 

 
Ce PLHI sera transmis ensuite aux services de l’Etat, via le Préfet des Yvelines. Après deux options 
existent : 

 soit l’Etat émet un avis favorable et dans ce cas, la Communauté Urbaine pourra adopter le 
PLHI à l’horizon septembre 2025, 

 soit l’Etat émet un avis défavorable et le projet de PLHI doit être modifié, afin de prendre en 
compte les remarques de l’Etat avec une reprise de la procédure. 

 
Le comité régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) est également saisi. 

 
L’adoption du PLHI n’est donc pas une procédure complétement décentralisée puisque in fine, c’est 
l’Etat qui a le dernier mot. 

2. Qu’est qu’un Programme Local de l’Habitat intercommunal ? 
 

2.1. Définition, objectifs et principes 

Le Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) est défini par l’article L. 302-2 du Code de la 
Construction et de l’Habitation qui mentionne que « I. Le programme local de l'habitat définit, pour 
une durée de six ans, les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en 
logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 
la performance énergétique de l'habitat et l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements. 
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Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution démographique et économique, de 
l'évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements 
publics, de la nécessité de lutter contre l'étalement urbain et des options d'aménagement déterminées 
par le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent, ainsi que du plan 
départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées, du schéma 
départemental d'accueil des gens du voyage ». 

 
La mise en place du PLHI est obligatoire pour les Communautés Urbaines (C.U.) et s’impose donc à 
notre intercommunalité. 

 
Il constitue ainsi l’outil le plus complet pour définir la politique locale de l’habitat au niveau de 
l’intercommunalité en prenant en compte les spécificités démographiques et économiques de celle-ci. 

Document opérationnel de programmation, le PLHi décline les actions non seulement à l’échelle de 
l’intercommunalité mais aussi à celle des communes (nombre de logements à construire et typologie, 
besoins spécifiques pour les populations fragiles, accompagnement, lutte contre la précarité 
énergétique ou l’habitat dégradé, l’habitat indigne …), tout en précisant les moyens mobilisés pour y 
parvenir et un calendrier prévisionnel. 

 
A ce titre, le PLHi intervient sur l’ensemble des champs de la politique de l’habitat, en particulier : 

 
 Le parc social et privé, 
 Les constructions nouvelles et la gestion du parc existant de logements, 
 Les populations spécifiques (jeunes/étudiants, gens du voyage, personnes en situation de 

précarité, personnes en situation de handicap...), 
 La planification à l’accompagnement social dans le logement et l’hébergement. 

Il est doté d’observatoires animés par la CU pour suivre les effets des politiques mises en place. Une 
évaluation à mi-parcours et à la fin de PLHi doit par ailleurs être menée. 

 
Il est précisé que le PLUI doit être compatible avec le PLHi. 
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2.2. La gouvernance 
 
 

Un comité local de l’habitat, piloté par le vice-président à l’Habitat de la Cu GPSEO, intégrant les 73 
communes et les principaux partenaires (Etat, Département, Action Logement, AORIF) a été institué. 
Il se réunit pour débattre des enjeux habitat du territoire et des actions à mettre en œuvre. Il examine 
et acte le projet de PLHi. 

Un comité restreint a été également mise en place pour préparer et orienter les travaux du PLHI. 
Ces deux comités se sont réunis à plusieurs reprises en 2024. 

Le Conseil communautaire lance les procédures d’élaboration, arrêté le projet et adopte le PLHI 
après avis des communes et de l’Etat. 

3. Contenu du Programme Local de l’Habitat intercommunal de la CU GPSEO 
 

Le PLHi se décompose en 3 parties : 

3.1. - Le diagnostic 
 

Le diagnostic, réalisé dans le cadre d’une étude à l’échelle de l’intercommunalité, expose l’état des 
lieux du fonctionnement de l’habitat dans ses dimensions quantitatives et qualitatives. 

Il correspond à une phase d’analyse des données spatiales et sociales et prend en compte les 
différents processus de valorisation ou de dévalorisation des quartiers. 

 
Il doit également considérer le fonctionnement du marché immobilier local, la dynamique urbaine, 
estimer le développement démographique et socio-économique. 
Mettant en perspective l’évolution du territoire au regard du thème de l’habitat, il amorce le débat sur 
les principales problématiques existantes. 

Quelques chiffres, selon le PLHI, la population de la CU était 427 896 habitants en 2021, soit un 
apport annuel de population de 3 460 nouveaux habitants entre 2016 et 2021 (apports extérieurs et 
naissances) ; si l’on suit ce rythme annuel la population devrait approcher les 457 000 habitants à 
l’horizon 2030. 

Il est à noter que la population est particulièrement jeune puisqu’en 2020, 40 % de la population 
avait moins de 30 ans. Les plus de 60 ans représentait 25 % du total contre 20 % à l’échelle de l’Ile- 
de-France. 

Toutefois au niveau de la jeunesse, le territoire n’est pas uniforme, car celle-ci est très présente dans 
les zones urbanisées et beaucoup moins dans la ruralité. 

Au niveau « résidences », la CU compte près de 167 000 résidences principales soit 92 % de 
l’ensemble, les résidences secondaires ne représentant que 1,8 %, le reliquat étant les locaux 
vacants. 

 
La répartition entre les types de logements est plutôt bien répartie puisque nous sommes en présence 
de 46,5% de logements collectifs et 52,1% de logements individuels. 
Une petite majorité de ces logements est occupée par des propriétaires soit 54,5 % de l’ensemble 
contre 18 % pour les locations privées et 26 % à 28 % (selon les sources) pour le logement social. 

Le taux de « logement social » est donc relativement élevé à l’échelle de la CU, mais la répartition 
territoriale n’est pas équilibrée. 
En effet sept villes en 2022 (Mantes la Jolie, les Mureaux, Aubergenville et Carrières-Sous-Poissy …) 
ont un taux supérieur à 35% tandis que d’autres communes ont un taux inférieur à 20 % (Villennes- 
sur-Seine, Orgeval, Andrésy, Issou), sans parler des nombreuses petites communes à l’Ouest du 
territoire qui ne sont pas soumises aux obligations de la loi SRU. 
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Poissy est dans la moyenne haute avec 31,88% de logements sociaux, taux qui se réduit un peu 
plus cependant, depuis quelques années (mécaniquement du fait des constructions de nombreux 
logements en accession privée sur le territoire pisciacais). 

Toutefois, le taux de logements sociaux dans les communes carencées est passé de 13 % à 17 % ce 
qui est plutôt encourageant même si cela est encore insuffisant. Notons enfin que la demande de 
logements sociaux est largement supérieure à l’offre. Il existe une forte tension sur les demandes de 
logements locatifs sociaux pour les communes de Mantes-la-Jolie, Poissy, les Mureaux, Conflans- 
Sainte-Honorine et Carrières-sous-Poissy. Ces dernières regroupent 50% des dossiers de demande 
de logement locatif social. 

La construction de logements sur la période du PLHI a été prolifique puisque 3 000 logements ont 
été construits depuis 2018 avec un pic en 2022. 
Ces logements ont été réalisés majoritairement dans le secteur Est (Poissy, Carrières-sous-Poissy, 
Achères, Conflans Sainte Honorine) un peu moins d’un tiers dans le secteur Ouest (Mantes la Jolie, 
Mantes la Ville, Limay), le reliquat dans le secteur centre (Les Mureaux, Meulan). 

 
Cependant, le nombre de logements a chuté en 2023 et l’année 2024 devrait fortement confirmer 
cette tendance, avec une perspective en 2025 incertaine marquée notamment par la fin du dispositif 
Pinel, même si les taux d’intérêt sont à la baisse et que les prix stagnent ou diminuent dans certains 
secteurs. 

 
La production de logements s’est faite dans les espaces urbains existant et notamment en 
renouvellement urbain et concerne à plus de 80 % des appartements. Les extensions urbaines ont été 
très largement limitées et particulièrement à Poissy où celle-ci a été marginale avec seulement 
quelques pavillons construits au niveau des Hameaux (en zones déjà classées urbaines dans le PLUI) 

Parmi les typologies de logements, les T1 et les T2 (44 ,5%) sont surreprésentées pour, selon le 
projet de PLHI répondre à la demande ; cependant on peut s’interroger si cette surreprésentation n’est 
pas en partie liée aux investisseurs désireux de bénéficier des dispositifs de défiscalisation de type 
« loi Pinel » étant précisé que la volonté de la ville de Poissy n’est pas de favoriser ce type de 
logement. 

Si le territoire de la CU GPSEO reste un territoire jeune, il fait cependant face à un phénomène de 
vieillissement accéléré. Ainsi, la tranche de population des 60 ans et plus présente des besoins en 
logements ou hébergements spécifiques, en lien avec les niveaux de revenus et le degré d’autonomie 
nécessite d’être pris en compte dans le cadre du PLHi. 
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Pour le proche avenir, les concertations avec l’ensemble des élus « ont montré des approches 
relativement  hétérogènes  sur la  poursuite  du développement entre volonté  de continuer 
le développement, interrogation sur son impact et souhait d’arrêter les projets. De cette diversité 
ressort tout de même une tonalité commune sur la maitrise du développement. Tout l’enjeu va porter 
sur la capacité du territoire à trouver un équilibre satisfaisant entre abordabilité, qualité et quantité ». 

 
3.2.  Les orientations énoncent les principes et les objectifs du PLHI 

 
Le PLHI part du constat (que nous partageons) « qu’’habiter ce n’est pas uniquement se loger ». 
En effet la création de logements surtout à grande échelle n’est pas neutre en termes de 
déplacement, de voirie, d’équipements de superstructure (sportif, scolaires, culturels), 
d’assainissement. 
Le PLHI doit donc prendre en compte ces politiques publiques qui sont en grande partie de la 
compétence de la Communauté Urbaine. Cela sera le cas au niveau des orientations et surtout dans 
le programme d’action (cf. infra). 

Les orientations ont des objectifs quantitatifs afin de répondre à la croissance naturelle de la 
population et des objectifs qualitatifs afin que le PLHI ne se résume pas qu’à des objectifs chiffrés. 

3.2.1. Les objectifs quantitatifs 

Le PLHi ambitionne la construction de 2 418 logements minimum par an, ce qui représente 14 508 
logements pour la durée du présent PLHi. Il est prévu la réalisation de 25 % de logements sociaux soit 
605 logements à autoriser par an ce qui fait 3630 logements sur 6 ans. 
Cependant, la construction de ces logements se déclinera différemment en fonction du nombre de 
logements sociaux existants sur la commune. 

Ainsi, la commune de Poissy qui possède un nombre de logements sociaux suffisants eu égard à la 
loi SRU, n’aura comme obligation que d’en construire 12 par an. 
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En revanche, des communes carencées comme Orgeval ou Andrésy devront en réaliser 
respectivement 54 et 65 par an. 

Enfin il est envisagé également de bâtir 10 % de logements intermédiaires, que cela soit en accession 
ou en location. Ces logements devront être à 88 % des appartements (80 % dans l’actuel PLHi), 
10% des pavillons et le reliquat en maisons groupées. 
Cela aura comme conséquences positives que 90 % des logements seront en secteur urbain 
(renouvellement et urbain résiduel) et seulement 10 % en extension urbaine. Ces habitations seront 
réalisées pour la moitié dans le secteur Est. 

Cet apport supplémentaire de population engendrera 4 300 enfants en plus, 13 000 actifs dont 7400 
qui iront travailler en voiture avec aussi plusieurs tonnes d’ordures ménagères et de déchets triés. 

3.2.2. Les objectifs qualitatifs des orientations déclinent les ambitions suivantes (liste 
non exhaustive) : 

 
 Continuer à produire des logements adaptés aux jeunes pour les étudiants mais aussi 

avec une offre spécifique pour les jeunes actifs en lien avec les besoins des employeurs 
dans des secteurs proches des transports en commun et des services, 

 Anticiper le vieillissement de la population en développant des logements spécifiques 
pour les aidants et les seniors, en favorisant l’évolutivité des logements afin de maintenir 
les personnes âgées à domicile le plus longtemps possible, en limitant autant que faire se 
peut les résidences de service privées peu abordables pour les habitants de la CU et qui 
ne correspondent pas la demande, en favorisant les résidences intergénérationnelles, 

 Améliorer la qualité des logements en préconisant des surfaces minimum pour les pièces 
à vivre (23 m2 pour un T3 par exemple), de grande chambres, en favorisant la mutabilité 
et l’évolutivité des logements, la luminosité et le confort thermique étant précisé que cela 
se fait déjà sur Poissy, sur la ZAC EOLES / écoquartier Rouget de Lisle, 

 Eviter l’étalement urbain comme cela a déjà été fait dans l’ancien PLHi en lien direct avec 
le PLUI, 

 Construire des logements éco-responsables en encourageant notamment la réalisation de 
bâtiments à énergie positive. 

3.3. Le programme d’actions 

Le programme d’action est constitué de 30 actions qui mettent en œuvre les principales orientations 
susmentionnées. Parmi celles-ci (mentionnées en annexes), il faut dénombrer 22 actions générales 
existantes déjà dans le PLUI actuel (plateforme de l’Habitat, observation et accompagnement du 
logement des jeunes, prises en compte de l’habitat des seniors, création d’aire de grands passages 
lutte contre l’habitat indigne, etc.), ainsi que des actions territorialisées dont deux concernent 
Poissy, à savoir spécifiquement 

 le quartier de Beauregard (Cf. annexes action n°18 – Renouvellement Urbain) et 
 le centre-ville (Cf. annexe action n°21 – intervention dans les centres-villes dégradés). 
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Action 18 : Renouvellement urbain de Beauregard 

Action 21 : Intervention dans les centres anciens dégradés 
 

 
Deux nouvelles actions vont être mises en œuvre : l’action n°7 avec la création de référentiels 
produits et ménages et l’action n° 9 intitulée anticipation des impacts sur le territoire. 

L’action n°7 aura notamment comme objectifs de « définir pour chaque ménage cible les 
caractéristiques techniques, financières et géographique des logements à produire » afin que l’offre 
corresponde à la demande et aux besoins de la population et du territoire. Une première analyse sera 
réalisée sur les logements Locatifs Intermédiaires (LLI) et ceux en accession sous la forme d’un Bail 
Réel Solidaire (BRS). Pour cela il sera mis en place un tableau de bord basé sur les ménages. 
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L’action n°9 est une action importante car elle porte sur les impacts de la réalisation de logements 
sur les autres politiques publiques et notamment les mobilités, les emplois, l’assainissement et les 
déchets. Elle présentera donc une vision transversale du logement et de ses conséquences sur le 
territoire de l’ensemble de la CU. 
Un groupe de travail spécifique sera mis en place au niveau de la Communauté Urbaine. On peut 
émettre le vœu que les communes soient associées à ce groupe de travail ou a minima qu’elles soient 
informées de leurs travaux. 

4. Le PLHi applicable à Poissy 
 

Poissy, en quelques données : 
 

Poissy est pôle urbain majeur qui polarise le secteur Est du territoire. En 2020 le nombre de 
résidences principales était de 17 035 et la taille moyenne des ménages était 2,29 en légèrement 
augmentation par rapport à 2014 (2,27). 
Toutefois, ce taux est inférieur à la moyenne de la Communauté urbaine qui est un peu supérieur à 
2,5. 

 
 

Le territoire pisciacais compte deux quartiers « politique de la Ville » - QPV : Beauregard, et Saint 
Exupéry, le quartier de la Coudraie (ex quartier ANRU) étant sorti du dispositif. 

 
La commune de Poissy est aussi concernée par les dispositifs spécifiques que sont « Action Cœur de 
Ville » et le Programme de Relance et d’intervention pour l’offre Résidentielle des Yvelines (PRIOR) 
sur le quartier de Beauregard et sur l’EcoQuartier Rouget de Lisle (qui est aussi labélisé 100 quartiers 
Innovants et Ecologique au niveau régional et EcoQuartier au niveau national). 

Concernant l’actuel PLHi, à Poissy, ont été réalisés 2 130 logements sur la période 2018 - 2023 
alors que la programmation initialement prévue était seulement de 1 479 logements. Nous avons 
donc largement remplis nos objectifs avec 355 logements par an. 
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Pour le prochain PLHI, la ville doit porter un effort de construction de 1 638 logements par an dont 72 
logements sociaux. Dans ce cadre, l’opération Rouget de Lisle portera plus de 1000 logements, le 
reste étant réalisés sur le secteur appelé Poissy Sud / Beauregard et le centre-ville au sens large. 

Cependant, compte tenu, d’une part que le marché immobilier est atone, d’autre part que nous avons 
été largement excédentaires en terme de logements produits dans l’actuel PLHI, nous émettons des 
réserves concernant le nombre de logements demandés. A notre sens, cela ne peut être qu’un 
potentiel et non un objectif. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable sur le projet de Programme 
Local de l’Habitat Intercommunal arrêté avec des réserves concernant le nombre de logements 
demandés qui est à notre sens difficilement atteignable. Par ailleurs la commune de Poissy demande 
à être associée ou a minima informée des travaux de l’action n°9. 

Au vu des avis des communes dont Poissy, le Conseil Communautaire délibèrera à nouveau sur le 
projet de PLHI et le transmettra au représentant de l'Etat. Celui-ci le soumettra pour avis, dans un 
délai de deux mois, au comité régional de l'habitat et de l'hébergement (CRHH). 

 
Le Conseil Communautaire adoptera ensuite le Programme Local de l'Habitat si l’Etat émet un avis 
favorable. 

 
- :- :- :- :- 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-20, 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L. 302-1 et suivants, et ses 
articles R. 302-1 et suivants, 

Vu l’article L. 302-2 4ème alinéa le code de la construction et de l'habitation indiquant « Le projet de 
programme local de l'habitat, arrêté par l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale, est transmis aux communes et établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme mentionnés au 
deuxième alinéa, qui disposent d'un délai de deux mois pour faire connaître leur avis », 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2019-02-14_14 du 14 février 2019 adoptant le 
programme local de l'habitat 2018 - 2023, 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2022-11-24_07 du 24 novembre 2022 approuvant 
le bilan à mi-parcours du programme local de l'habitat 2018- 2023, 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2023-06-29_15 du 29 juin 2023 portant 
engagement de la procédure d'élaboration du 2ème Programme Local de l’Habitat Intercommunal, 

PLHi, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2023-12-14_07 du 14 décembre 2023, portant 
prorogation du 1er PLHi, 

 
Considérant que l'Etat, le Conseil départemental des Yvelines, les 73 communes membres et les 
acteurs de l'habitat ont été associés à l'élaboration du projet de PLHi de la période 2025-2030, 

 
Considérant que l'état des lieux réalisé a permis de révéler les points majeurs suivants : 

 
- Une très forte croissance démographique du territoire avec une fonction résidentielle qui 
s'accentue et une forte dépendance à la voiture, 

 
- Des niveaux de construction élevés, une hausse continue des prix des logements mais 
qui restent attractifs pour l'Île-de-France, 
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- Des arrivées externes de ménages aisés au détriment des classes moyennes du 
territoire avec une précarité d'une partie significative des habitants notamment dans le 
parc locatif social et privé, 

 
- Un parc social sous tension et un parc privé, social de fait, mais avec un potentiel de 
transformation important. 

 
Considérant que pour répondre à ces enjeux, les principes généraux suivants sont proposés par le 
projet de nouveau PLHi : 

 
- L'Emploi-logement-mobilité, fil d'Ariane d'une politique habitat où le logement permet 
d'habiter le territoire, 

 
- Le « déjà là », le tissu existant comme socle de l'intervention habitat 2025-2030, 

 
- Le logement neuf, levier au service du territoire et de ses habitants. 

 
Considérant que ces principes généraux sont complétés de 7 orientations thématiques et d'objectifs 
quantitatifs et qualitatifs en logement neuf : 

 
- Achever la transformation des quartiers, 

 
- Prévenir la dévalorisation du parc de logements privés, 

 
- Poursuivre l'intervention dans les centres anciens dégradés, 

 
- Lutter contre les situations de mal-logement, 

 
- Poursuivre la stratégie d'information et de services pour la rénovation énergétique, 

 
- Poursuivre l'amélioration de la gestion de la demande et des attributions de logements 
sociaux, 

 
- Répondre aux obligations pour l'accueil des gens du voyage. 

 
Considérant que pour répondre à la croissance naturelle de la population et en lien avec les 
programmations communiquées par chaque commune, il est proposé de fixer les objectifs de 
constructions autorisées à 2 418 logements minimum par an, dont 25 % en logement locatif social et 
10 
% en logement intermédiaire en accession et en locatif, 

 
Considérant que ces objectifs sont en dessous de la moyenne du précédent PLHi (3 000 logements 
par an entre 2018 et 2022) mais supérieurs aux résultats actuels (1 920 en 2023), 

 
Considérant que les projets de constructions permettront d'absorber les 460 000 habitants que le 
territoire devrait compter en 2035 compte tenu : 

 
- Des évolutions du parc de logement et des ménages du territoire (décohabitation des 
jeunes, séparation de couple), 

 
- Du solde naturel très puissant du territoire (2,5 naissances pour 1 décès), 

 
- De l'accueil de population nouvelle (même si le solde migratoire reste négatif). 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2024-12-19_06 du 19 décembre 2024 arrêtant le 
projet de deuxième Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) 2025-2030, 
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Considérant que le projet de PLHi de la période 2025-2030 a été transmis pour avis aux communes 
avant un nouvel arrêt tenant compte de leurs avis en avril 2025, 

 
Considérant que le projet de PLHi de la période 2025-2030 a été transmis pour avis à la commune de 
Poissy le 24 décembre 2024, 

 
Vu l'annexe 1 relative au diagnostic, 

Vu l'annexe 2 relative aux orientations, 

Vu l'annexe 3 relative au programme d'action, 

Vu l'annexe 4 relative aux fiches communales, 

Considérant l’ensemble des objectifs énoncés dans le document arrêté, 
 

Considérant l’annexe 4 et plus particulièrement la fiche communale portant sur les objectifs de 

constructions attribués à Poissy, 
 

Vu l’avis de la commission Urbanisme, Travaux, Espaces Publics et Transition Ecologique, 

LE CONSEIL, 

Vu le rapport, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE : 
 

Article 1 : 
D’émettre un avis favorable avec réserve au projet de deuxième Programme Local de l’Habitat 

intercommunal (PLHi) 2025-2030, annexé à la présente délibération et composé d'un diagnostic, d'un 
document d'orientations, d'un programme d'actions et de fiches communales. 

La réserve porte sur le nombre de logements demandés difficilement atteignable sur le 
territoire communal. 

 
Article 2 : 
De demander, en tant que commune, à être associée aux travaux de l’action n°9, à savoir, 
« Anticipation des impacts sur le territoire ». 

 
Article 3 : 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Versailles (56, avenue de Saint-Cloud 78011 Versailles – https://citoyens.telerecours.fr) dans un délai 
de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité préfectoral, et de sa publication ou 
de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai ; un 

recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Versailles dans un 
délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux. 
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Article 4 : 
D’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 

Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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